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La nouvelle année 2026 qui s’ouvre ne me fait pas oublier que l’année 2025 
aura été marquée par une situation particulièrement diffi cile dans le quartier 
du Chalet. Durant plusieurs mois, les actions autour d’un point de deal ont 
profondément perturbé la vie des habitants et la tranquillité du secteur. Face à 
cela, une mobilisation exemplaire s’est organisée.

Aux côtés des élus, de nombreux habitants ont choisi d’agir en maintenant une 
présence régulière à proximité du point de deal. Cette action citoyenne, constante 
et déterminée, a permis d’affi rmer la vigilance de la population, de rappeler que 
ce quartier n’était pas livré à lui-même et de freiner l’activité illicite. Malgré les 
contraintes que tout le monde imagine, cette présence a été assurée jusqu’au 
démarrage des travaux du parc de la Kamouraska, en septembre dernier. Je tiens 
à remercier chaleureusement toutes celles et tous ceux qui se sont impliqués 
dans cette démarche de manière courageuse et solidaire.

Le parc de la Kamouraska, justement, poursuit sa transformation. Ce nouvel 
espace apportera, au printemps prochain, un nouveau lieu de respiration, de 
rencontre et de détente pour les familles, les habitants et les promeneurs. Conçu 
pour être ouvert et accueillant, il offrira de nouveaux aménagements paysagers, 
des zones de jeux adaptées aux plus jeunes et des espaces de calme intégrés 
au cœur du quartier.

Au fi l des pages de ce magazine, vous découvrirez que l’attention portée aux 
espaces communs reste, comme toujours, au cœur de l’action municipale. La lutte 
contre les dépôts sauvages se poursuit avec détermination, tout comme les travaux 
d’accessibilité visant à améliorer la vie quotidienne de tout un chacun. La ville 
avance également sur la conception d’un nouveau sentier d’interprétation dans 
les bois de Vernaz, sur l’aménagement naturel avec le projet “Foron Confl uence” 
et sur la mise à disposition d’un nouvel espace sportif en plein air, désormais 
accessible aux habitants.

Dans ce numéro, nous consacrons également une large place aux actions destinées 
aux familles : le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP), le Relais Petite Enfance, 
la conception d’un guide du parent, les activités du centre de loisirs ou encore 
les spectacles jeune public programmés dans le cadre de la saison culturelle. 
L’ensemble de ces dispositifs favorise à la fois l’accompagnement des parents 
mais participe aussi au bien-être des enfants.

En ce début d’année, je vous souhaite à toutes et à tous une année 2026 pleine 
de sérénité, de chaleur et de beaux moments partagés avec vos proches.

CHÈRES GAILLARDINES, 
CHERS GAILLARDINS,

L’ÉDITO
DU MAIRE
ANTOINE

BLOUIN
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/VIE DE LA COMMUNE

Les prochaines élections municipales auront lieu
les dimanches 15 et 22 mars 2026 à l’Espace Louis
Simon (de 8 h à 18 h).

Pour voter et ainsi participer au scrutin, 
il est indispensable d’être inscrit sur la liste 
électorale de la commune où l’on réside. 
Avant de se rendre aux urnes, il est conseillé 
de vérifi er sa situation électorale. Un service 
en ligne, accessible sur le site service-public.fr, 
permet de savoir si l’on est bien inscrit 
et dans quelle mairie l’on pourra voter.
Si vous n’êtes pas encore inscrit ou si vous 
avez changé de domicile depuis les dernières 
élections, il est nécessaire de déposer une 
demande d’inscription. Celle-ci peut se faire 
en ligne sur service-public.fr jusqu’au 
mercredi 4 février 2026, ou directement à la 
mairie de Gaillard jusqu’au vendredi 6 février 
2026. Dans tous les cas, il faudra remplir le 
formulaire prévu à cet effet et fournir une 
pièce d’identité en cours de validité ainsi 
qu’un justifi catif de domicile de moins 
de trois mois. Sont acceptés notamment 

les factures d’électricité, d’eau, de gaz ou 
de box internet, à l’exception des factures 
de téléphone portable, les quittances de 
loyer établies par une agence, ou encore 
le dernier bulletin de salaire. Les personnes 
hébergées doivent présenter un certifi cat 
d’hébergement accompagné de la pièce 
d’identité et d’un justifi catif de domicile 
de leur hébergeur.
Il peut également arriver que des erreurs 
apparaissent dans l’état civil. Dans ce cas, 
les démarches diffèrent selon le lieu de 
naissance. Les personnes nées en France 
doivent effectuer la demande en ligne sur 
service-public.fr, en se munissant de leur acte 
de naissance et de leur numéro de sécurité 
sociale. Les personnes nées à l’étranger 
doivent quant à elles se présenter 
directement au guichet de la mairie avec 
une pièce d’identité.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 :
TOUTES LES INFORMATIONS 
PRATIQUES

LE PETIT PATRIMOINE
À L’HONNEUR
À l’occasion des Journées européennes du patrimoine, la ville de Gaillard
a dévoilé une nouvelle publication qui séduira les curieux, les passionnés 
d’histoire locale, et les amoureux de leur territoire : un guide entièrement 
consacré au petit patrimoine de la commune.

Souvent discrets, parfois oubliés, ces éléments 
du quotidien racontent pourtant une histoire 
précieuse : celle de Gaillard et de ses habitants. 
Dans ce guide illustré, vous découvrirez ou 
redécouvrirez des trésors que l’on croise sans 
toujours y prêter attention : les bornes frontières 
qui témoignent du passé transfrontalier de 
la ville, les monuments aux morts porteurs 
de mémoire, le vieux pressoir, les lavoirs, le four 
à pain, le carillon devant l’Espace Louis Simon, 
ou encore les ponts qui enjambent nos rivières.
L’ouvrage invite à ouvrir l’œil et à porter un regard 
nouveau sur ces petits témoins du passé, souvent 
nichés dans des recoins familiers. 
Que vous soyez résident ou visiteur, amateur de 
patrimoine ou fl âneur du dimanche, ce guide est 
une invitation à (re)découvrir, à prendre le temps 
d’observer, à s’émerveiller de ce qui nous entoure.

France Identité : 
simplifi ez vos 
démarches 
administratives
La mairie de Gaillard vous 
propose désormais un nouveau 
service destiné à faciliter vos 
démarches administratives : 
France Identité.
 À QUOI SERT FRANCE IDENTITÉ ?
L’application France Identité 
vous permet de :
•  accéder facilement et en 

toute sécurité à de nombreux 
services en ligne (Caf, impôts, 
assurance maladie, etc.) 
via FranceConnect, sans 
identifi ant ni mot de passe ;

•  générer un justifi catif 
d’identité numérique lorsque 
cela vous est demandé ;

•  réaliser une procuration de 
vote 100 % dématérialisée, 
rapidement et sans 
déplacement supplémentaire.

 COMMENT CELA FONCTIONNE-T-IL ?
1  Créer un compte en 

téléchargeant l’application 
France Identité et en 
générant un QR code.

2  Se rendre en mairie avec votre 
carte nationale d’identité 
au format carte bancaire 
et le QR code généré. Un 
agent municipal vérifi era vos 
informations et validera votre 
identité numérique.

3  Sous 24 à 48 h, votre identité 
numérique sera certifi ée 
et vous recevrez un mail 
de confi rmation.

UN SERVICE SIMPLE, 
SÛR ET PRATIQUE.
Grâce à France Identité, vous 
gagnez du temps et sécurisez 
vos démarches en ligne. 
La mairie de Gaillard reste 
à votre disposition pour vous 
accompagner dans la mise en 
place de ce nouveau dispositif.

Le guide est disponible 
en téléchargement sur gaill ard.fr 
et gratuitement à l’acc ueil 
de la mairie.
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Dans ma rue...
YVAN GÉNOT

Le 1er décembre 1943, le lieutenant Yvan 
Génot, jeune officier résistant répondant 
au surnom de “Mino” est abattu par une 
patrouille allemande alors qu’il tente de 
franchir la frontière suisse à Gaillard. Ses 
papiers d’identité, au nom d’Yves-Roland 
Garain, induisent d’abord les autorités en 
erreur. Son décès est déclaré par la directrice 
de l’hôpital d’Ambilly, elle-même résistante. 
Sa mère, inquiète de sa disparition, adresse 
en novembre 1944 une lettre au ministre de 
la Guerre retraçant son parcours : combattant 
en 1940 décoré de la Croix de guerre, il rejoint 
ensuite la Résistance et tente de passer en 
Suisse pour rejoindre Londres. Après-guerre, 
les archives prouvent sa véritable identité et 
son acte de décès est corrigé : il s’agit bien du 
lieutenant Yvan Génot, “mort pour la France” 
à 23 ans. En 1966, une stèle est érigée en son 
honneur et, en 1972, une rue de Gaillard est 
rebaptisée à son nom.
Retrouvez l’article complet sur le Lt Yvan Génot 
dans le livret consacré au “petit patrimoine 
gaillardin”. Il est disponible sur le site internet 
de la ville ou en mairie.

LE GYMNASE PASSE À LA LUMIÈRE LED
Le gymnase de l’Espace Louis Simon a profité de la pause estivale pour 
connaître une importante modernisation de son éclairage. Cette opération 
agit sur l’impact écologique et vise à l’amélioration du confort des usagers.

Suite à une étude d’éclairage commandée à l’automne 2024 auprès d’un cabinet 
spécialisé, l’entreprise Mugnier a été retenue pour réaliser des travaux d’un 
montant total de 77 893,24 €. Ce chantier a permis le remplacement complet des 
anciens luminaires par 35 dispositifs LED de nouvelle génération. Ces équipements 
garantissent ainsi une consommation énergétique très optimisée tout en offrant 
une meilleure qualité d’éclairage, adaptée aux différents usages du gymnase.
Grâce à une domotique intelligente, l’éclairage peut désormais être ajusté en 
fonction des besoins :
• selon les zones utilisées (demi-terrain, terrain complet),
• selon le niveau de pratique (entraînement ou compétition),
• ou encore selon la luminosité naturelle disponible.
Cette modernisation va permettre à la ville de réduire sa consommation électrique 
et d’obtenir un retour sur investissement estimé à moins de trois ans. 

UNE NOUVELLE AIRE 
DE SPORT EN PLEIN AIR

Installée sur une surface de plus de 400 m², cette nouvelle installation 
permet à toutes et tous de pratiquer une activité physique dans un cadre 
agréable, accessible et gratuit.

Aménagée sur un revêtement en stabilisé, l’aire se compose  
des équipements suivants :
• 2 tables de ping-pong,
• 3 vélos, dont un vélo à bras,
•  2 agrès de street workout dédiés à l’étirement, à la musculation  

et à l’équilibre.

Ces équipements, en libre accès, favorisent la pratique sportive inter-
générationnelle : enfants, adolescents, adultes et seniors peuvent profiter 
du site à leur rythme. Une connexion via smartphone est également 
proposée pour permettre aux utilisateurs de recevoir des propositions 
d’exercices et de programmes adaptés à leurs envies ou à leur niveau. 
L’espace est ouvert tous les jours de la semaine de 7h15 à 19h00.
Ce projet, d’un montant de 73 540.49 € TTC a reçu le soutien financier  
du Conseil départemental de la Haute-Savoie à hauteur de 27 584 € TTC.

Depuis le mois de septembre dernier, la ville de Gaillard a enrichi 
son offre d’équipements sportifs avec la création d’une aire  
de sports de plein air à l’entrée du Complexe Salvatore Mazzeo. 
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/VIE DE LA COMMUNE

Réhabilitation 
du cours de la 
République : 
sécurité, verdure 
et confort
Axe structurant de la 
commune, le cours de la 
République va connaître une 
requalifi cation complète à 
partir du mois d’avril 2026. 
Bordé par deux équipements 
publics, la mairie et l’école 
des Voirons, cet espace central 
fera l’objet d’un aménagement 
visant à concilier circulation, 
stationnement et sécurité.
Le projet prévoit notamment 
la création d’emplacements 
de stationnement afi n de 
faciliter l’accès aux services 
publics et aux commerces, 
tout en veillant à la sécurité 
des piétons, particulièrement 
des scolaires et de leurs 
accompagnants. Pour cela, des 
écluses et des ralentisseurs 
seront mis en place afi n 
de réduire la vitesse de 
circulation et de limiter les 
nuisances sonores. Les abords 
de l’école des Voirons seront 
également repensés pour 
offrir un cadre plus agréable : 
un espace vert agrémenté 
d’arbres apportera ombre 
et fraîcheur durant la belle 
saison, favorisant ainsi un 
environnement plus convivial 
et apaisé. Enfi n, un nouvel 
éclairage public, installé 
sous la maîtrise d’ouvrage du 
Syane, viendra moderniser et 
sécuriser cet axe en soirée.

STOP

Depuis plusieurs mois, l’équipe 
propreté urbaine de la ville est 
pleinement mobilisée pour lutter contre 
la prolifération des encombrants, ces 
déchets volumineux laissés en bord de 
route ou dans les espaces publics.

Chaque jour, une équipe sillonne la commune 
afi n de retirer ces dépôts illégaux. Ce sont plus 
de 20 dépôts d’encombrants qui sont ainsi 
résorbés quotidiennement grâce à l’action 
du service municipal.
Face à cette augmentation constante des 
incivilités, la municipalité a voté en début 
d’année une délibération permettant 
désormais de dresser des contraventions 

aux auteurs de dépôts sauvages. Cette mesure 
vise à responsabiliser chacun et à préserver
la propreté et l’image de la ville. 

Cette étape déterminante permettra d’ouvrir la voie à la maîtrise foncière. En parallèle, la ville 
engagera en 2026 la contractualisation avec un aménageur retenu, chargé de concevoir et de 
piloter la réalisation du programme, communiqué lors de la concertation publique en 2024.
Sous réserve de l’aboutissement de ces démarches, le calendrier prévoit un démarrage 
théorique des premiers travaux à partir de 2027. Ce projet vise à transformer durablement le 
cadre de vie des habitants, en favorisant un urbanisme plus moderne, harmonieux et adapté 
aux besoins actuels de la population. Comme depuis le lancement de l’opération, la collectivité 
veillera à maintenir un dialogue avec les riverains et les habitants, associés aux étapes clé de 
son avancement. Fin 2025, la ville était propriétaire de 61 % de la copropriété (121 appartements 
et 9 garages). Depuis mars 2025, un nouveau syndicat de copropriété, IBG, est chargé de la 
gestion de la copropriété “Les Feux Follets”.

Les chantiers concernent la rénovation de 
sanitaires, la création de rampes d’accès, 
l’abaissement de guichets, la mise aux 
normes des revêtements de voirie et des 
stationnements réservés, ainsi que 
l’installation de mobilier adapté.
•  Extension dans la cour arrière de l’école des 

Voirons pour de nouveaux sanitaires ;
•  Rénovation des sanitaires et de l’éclairage 

des couloirs de la maternelle du Châtelet ;
•  Réaménagement intérieur et extérieur des 
locaux de la police municipale, avec un nouveau 
guichet sécurisé et une rampe d’accès ;

•  Mise en conformité des accès des écoles des 
Bossonnets, du Châtelet et de la sacristie de 
l’église ;

•  Espace Louis Simon : rénovation et mise aux 
normes des sanitaires programmées jusqu’à 
l’été 2026. Le parvis extérieur et l’entrée rue 
du 18 août feront également l’objet 
d’aménagements, tout comme les places 
de stationnement réservées aux PMR.

Au total, ce sont plus de 1 400 000 € de travaux 
engagés sur différents sites de la commune, 
avec le soutien fi nancier du département de la 
Haute-Savoie (CDAS) à hauteur de 100 000 €.

LA LUTTE CONTRE
LES DÉPÔTS SAUVAGES
SE POURSUIT

Le projet de requalifi cation urbaine « Les Feux Follets – Libération » poursuit son 
avancée. La ville de Gaillard a engagé la procédure de déclaration d’utilité publique (DUP), 
dont la reconnaissance d’intérêt général est espérée pour le début de l’année 2026. 

Ces interventions visent à permettre à chacun, notamment aux personnes à mobilité 
réduite (PMR), de circuler, d’accéder et d’utiliser les équipements municipaux dans les 
meilleures conditions possibles.

PROJET “LES FEUX FOLLETS LIBÉRATION”

ACCESSIBILITÉ : LA VILLE POURSUIT
LES MISES AUX NORMES

Rapp elons qu’il existe une soluti on 
simple et gratuite pour se débarr ass er 
de ses objets volumineux : 
la déchett erie de Gaill ard, ouverte 

du lundi au samedi de 8h à 18h.
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Chaque année, de nombreux habitants quittent leur domicile pour profiter 
de congés bien mérités, laissant leur logement inoccupé pendant plusieurs jours, 
voire plusieurs semaines. 

Afi n de limiter les risques de cambriolage 
et de renforcer le sentiment de sécurité au 
sein de la commune, la police municipale de 
Gaillard met en œuvre l’opération tranquillité 
vacances (OTV).
Cette action de prévention repose sur une 
démarche simple : les habitants signalent 
leur absence en remplissant un formulaire 

disponible en mairie ou directement en ligne. 
Leur domicile est alors intégré dans une 
liste de surveillance. Durant toute la période 
indiquée, les agents municipaux organisent 
des patrouilles régulières aux abords des 
habitations concernées, à des horaires 
variables, afi n de dissuader toute tentative 
d’intrusion.
La mission des policiers ne se limite pas 
à leur passage. Ils procèdent à des contrôles 
visibles et attentifs, en vérifi ant notamment 
que les portes et les fenêtres soient closes, 
qu’aucune effraction n’ait eu lieu et que 
volets ou clôtures demeurent en bon état. 
Leur présence dans les quartiers constitue 
un signal fort pour les éventuels 
cambrioleurs et offre aux habitants un gage 
de sérénité supplémentaire.
Gratuite et ouverte à l’ensemble des 
Gaillardins, l’opération tranquillité vacances 
contribue à instaurer un climat de confi ance 
entre la population et sa police municipale. 
Elle illustre une volonté partagée de 
renforcer la prévention et d’agir ensemble 
pour garantir la sécurité de tous.

L’ESPRIT TRANQUILLE 
EN VACANCES 

Îlotage : pour une 
police de proximité
L’îlotage est une méthode
de surveillance qui repose sur 
la proximité et la connaissance 
du terrain. En renforçant leur 
présence dans les quartiers, 
les policiers municipaux créent 
un lien privilégié avec les 
habitants, les associations
et les différents partenaires
de la ville. 
Patrouilles à pied, à VTT 
ou en véhicule, leur présence 
régulière s’inscrit dans une 
démarche de prévention, 
de sécurité et de lutte contre
les incivilités.
À Gaillard, ce dispositif a 
été renforcé dans certains 
secteurs où des points de 
deal ont été identifi és. Face 
à ces situations, les élus et les 
habitants se sont également 
mobilisés pour occuper le 
terrain aux côtés de la police 
municipale. Cette action, 
pensée sur le long terme, 
vise à instaurer une présence 
récurrente des agents dans 
des périmètres ciblés, 
appelés “ îlots”. Grâce à cette 
implantation quotidienne, 
les policiers développent 
une meilleure connaissance 
de l’environnement et des 
habitants, ce qui favorise 
la confi ance et permet 
d’anticiper les éventuels 
problèmes.
Si la philosophie de l’îlotage 
privilégie la prévention et la 
dissuasion, elle s’accompagne 
aussi, lorsque la situation 
l’exige, de moyens plus 
importants et spécialisés pour 
maintenir l’ordre et assurer 
la tranquillité publique. Cette 
démarche s’inscrit dans une 
stratégie globale de sécurité 
du quotidien, tournée vers 
le dialogue et la coopération 
avec la population. 

CHIENS EN LIBERTÉ : 
RAPPEL DES RÈGLES
Un chien est considéré en état 
de divagation dès lors qu’il n’est 
plus sous la surveillance effective 
de son maître et qu’il se trouve hors de 
portée de voix ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel. 

Cette situation est également 
caractérisée lorsque l’animal s’éloigne 
de plus de cent mètres de son 
propriétaire ou de la personne 
responsable de lui. Le règlement 
sanitaire départemental de la Haute-
Savoie précise dans son article 99.6 que 
les chiens ne peuvent circuler en zone urbaine que tenus en laisse. À Gaillard, un arrêté 
municipal (92.R.55) renforce cette règle en interdisant la promenade de chiens non tenus 
en laisse, en ville bien entendu, mais aussi sur le parcours santé et le long des promenades 
du bord de l’Arve, dans la zone de loisirs de la Châtelaine.
La divagation des chiens constitue une infraction sanctionnée par une amende forfaitaire 
de 35 €. Pour veiller à l’application de cette réglementation, la Police municipale travaille 
en étroite collaboration avec le refuge “Animaux Secours” d’Arthaz-Pont-Notre-Dame, qui 
peut être sollicité en cas de besoin.
Ces mesures rappellent l’importance de la vigilance et du respect des règles de la part 
de chaque propriétaire. Elles visent à garantir la sécurité de tous, le bien-être des animaux 
et la tranquillité dans les espaces publics de la commune.
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BOIS DE VERNAZ : 

BALADE, NATURE 
ET SÉRÉNITÉ
Inspirée par le mouvement Incredible Edible, initié à Todmorden  
en Angleterre il y a une quinzaine d’années, cette initiative vise  
à transformer nos villes en oasis nourricières partagées. 

Dans les prochaines semaines, le sentier d’interprétation des bois  
de Vernaz va retrouver une nouvelle vie. Pensé et aménagé avec soin  
en collaboration avec les spécialistes de l’Office national des forêts,  
ce parcours emblématique de la ville offrira aux promeneurs  
une expérience unique de reconnexion à la nature.
Bien plus qu’une simple promenade, la refonte de ce parcours invite 
chacun à un véritable bain de forêt. Au fil du sentier, le visiteur est invité 
à s’ancrer auprès des arbres majestueux, à harmoniser sa respiration 
au rythme de l’Arve, à écouter le chant des oiseaux ou le bruissement 
du vent dans les feuillages. Chaque pas devient une respiration, chaque 
halte une parenthèse de calme au cœur d’un espace naturel protégé.
Cet aménagement a été conçu pour renforcer le lien entre l’humain  
et son environnement, tout en préservant la richesse de l’écosystème 
local. Les nouvelles installations, sobres, respectueuses et intégrées  
dans le paysage, permettront à chacun de profiter de ce lieu sans  
en altérer l’équilibre.

NATURE EN VILLE : LE PARC 
DE LA KAMOURASKA PREND VIE
Après deux années de concertation  
avec les habitants, les associations 
locales et les services de la ville, les 
travaux d’aménagement du nouveau 
parc de la Kamouraska ont débuté 
depuis la rentrée de septembre 2025

Pensé comme un véritable poumon vert 
au cœur de Gaillard, ce nouvel espace  
de nature ouvrira progressivement ses 
allées au public jusqu’au printemps 2026.
Lieu de détente et de convivialité,  
le parc offrira à chacun la possibilité de 
respirer, de se retrouver et de profiter d’un 
environnement apaisant en bord de Foron. 
Les promeneurs pourront s’y ressourcer  
à l’ombre des arbres, les plus sportifs 
bénéficieront d’équipements de plein  
air, tandis que les enfants découvriront  
de nouveaux espaces de jeux. Le parc  
de la Kamouraska a également été 
imaginé comme un lieu de vie et de 
partage, où pourront être organisés  
des événements festifs et culturels, sous  
le regard bienveillant du grand cèdre 
emblématique du site.
Mais d’où vient ce nom aux sonorités si 
lointaines ? La Kamouraska évoque avant 
tout une ville canadienne nichée au bord 
du fleuve Saint-Laurent, connue pour la 
beauté de ses paysages et la sérénité de sa 

nature préservée. Les anciens propriétaires 
de la ferme installée autrefois sur ces 
terrains, séduits par cette ville, avaient 
choisi de lui emprunter son nom. En langue 
amérindienne, Kamouraska signifie “les 
joncs qui poussent au bord de l’eau” —  
une évocation poétique parfaitement en 
harmonie avec le cadre naturel du site.
Ce projet, soutenu par la Région Auvergne-

Rhône-Alpes à hauteur de 244 000 €  
et par le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie (CDAS) à hauteur  
de 80 000 €, s’inscrit dans la démarche 
environnementale d’amélioration de la 
qualité de vie. Le parc de la Kamouraska 
viendra enrichir le patrimoine vert 
communal et offrir aux habitants un 
nouveau lieu de promenade, de respiration 
et de lien.



FRELONS 
ASIATIQUES :
VIGILANCE 
ET PRÉVENTION
Le frelon asiatique poursuit sa 
progression sur notre territoire et 
s’installe de plus en plus près de 
nos habitations et de nos jardins. 

Plus petit que son cousin européen, 
il se distingue par son corps sombre, 
ses pattes jaunes et une bande jaune 
orangé sur l’abdomen. 
Bien que ses piqûres puissent être 
douloureuses, le véritable danger 
qu’il représente va bien au-delà : 
il constitue une menace très sérieuse 
pour la biodiversité locale et 
en particulier pour les abeilles, 
essentielles à la pollinisation et 
à l’équilibre de nos écosystèmes.
Face à cette invasion, la vigilance 
de chacun est indispensable. Si vous 
repérez un frelon ou un nid dans 
votre quartier, il est important 
de ne pas intervenir vous-mêmes. 
La destruction de ces nids comporte 
des risques importants et doit 
être réalisée uniquement par des 
spécialistes équipés. Pour faciliter 
leur travail et protéger au mieux 
notre environnement, toute 
observation doit être signalée 
sur la plateforme dédiée 
(www.frelonsasiatiques.fr) qui 
centralise les informations et permet 
une intervention rapide et sécurisée.
Protéger nos abeilles et notre 
biodiversité est une responsabilité 
collective. En restant attentifs et en 
signalant toute présence de frelons 
asiatiques, nous contribuons 
à limiter leur expansion tout en 
garantissant notre sécurité et celle 
de nos jardins. La lutte contre cette 
espèce invasive est un effort partagé, 
et chaque geste compte pour 
préserver la richesse naturelle 
de notre territoire.

COMPOSTAGE : QUAND 
NOS DÉCHETS DEVIENNENT
               RESSOURCES

Lors du dernier festival “Gaillard passe au Vert” de l’automne 
dernier sur le thème de “la ville nature et nourricière”, 

le compostage était au cœur des animations. 

Les habitants ont pu découvrir comment leurs déchets 
organiques peuvent se transformer en véritable trésor pour le 

jardin et la biodiversité locale. Cette démarche simple et accessible à tous illustre parfaitement 
la volonté de promouvoir des pratiques respectueuses de l’environnement. Les beaux jours 
printaniers approchent et conduiront peut-être certains d’entre vous à se lancer dans l’aventure. 
Que ce soit en appartement, au pied de votre immeuble, dans votre jardin ou dans votre 
quartier, il existe une solution adaptée pour ne plus jeter votre “or vert” dans votre poubelle 
grise. Les épluchures de légumes, les restes de repas, le marc de café ou encore les tailles de 
haies et de fl eurs peuvent retrouver une seconde vie et enrichir le sol de manière naturelle et 
durable. Pour vous accompagner dans cette démarche, Annemasse Agglo propose de nombreux 
dispositifs. Vous pouvez devenir écocitoyen engagé, référent de votre quartier, guide auprès de 
vos voisins ou même maître composteur, en suivant des formations et des ateliers pratiques. 
En rejoignant cette dynamique collective, 
vous contribuez à réduire les déchets, à 
préserver les ressources et à favoriser la 
vie du sol tout en découvrant les plaisirs 
simples de la nature qui vous entoure.

Un projet de restauration écologique
du Foron du Chablais genevois, mis 
en place conjointement par le SM3A 
et l’Offi ce cantonal de l’eau de Genève, 
a débuté en février 2025. 

Ces travaux permettront d’améliorer le 
passage des crues du Foron et protégeront 
durablement les habitations riveraines, 
comme celles du bas du hameau de Villette, 
grâce à une augmentation du gabarit du 
cours d’eau et à une meilleure stabilisation 
des berges. En parallèle, ce projet favorisera 
la biodiversité grâce à la création de 
nouveaux milieux naturels le long du Foron, 
tels que des bras morts et des zones 
humides. Ce corridor biologique sera un 
atout pour le déplacement de la faune 
terrestre et piscicole. La création d’une 
passerelle offrira aux promeneurs un 
accès supplémentaire pour compléter le 
cheminement Léman-Mont-Blanc qui longe 

l’Arve. De plus, un espace naturel alluvial 
va être aménagé côté Gaillard sur un terrain 
libéré par la cessation d’une activité 
maraîchère, offrant un bel espace pour le 
cours d’eau. Les travaux vont se poursuivre 
jusqu’au printemps 2026 sur un linéaire de 
750 mètres. Au total, la surface dédiée à la 
nature sera quintuplée, permettant à la 
fl ore et à la faune de s’épanouir sur 4 
hectares. Ce projet exemplaire témoigne 
de la réussite de la coopération 
transfrontalière entre le Canton de Genève 
et le SM3A. Ce travail collaboratif va 
permettre de créer un espace naturel 
de qualité, bénéfi que pour les deux côtés 
de la frontière et respectueux des enjeux 
environnementaux. Le montant de 
l’investissement s’élève à 5 360 000 € réparti 
pour moitié entre la France et la Suisse. 
Côté français, le SM3A dispose du soutien 
de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse et le département de la Haute-Savoie.

               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR               RESSOUR

En rejoignant cett e dynamique coll ecti ve, 

vous contribuez à réduire les déchets, 

à préserver les ress ources et à favoriser

la vie du sol tout en découvrant les plaisirs 

simples de la nature qui vous entoure.

AMÉNAGEMENT
“FORON-CONFLUENCE”
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Actualités petite enfance 

PRÉSENTATION 
DU RPE ET DU LAEP

LE RPE (RELAIS PETITE ENFANCE)
Le RPE est un service communal, créé en partenariat  
avec la Caf, de proximité, gratuit, ouvert aux parents,  
aux assistant(e )s maternel(le)s et/ou gardes à domicile  
et aux enfants.

Il est un lieu ressource, de rencontres et d’échanges facilitant  
le quotidien des parents, enfants et assistant(e)s maternel(le)s 
agréé(e)s. Un professionnel de la petite enfance accueille les 
parents afin de les renseigner sur les modes de garde, sur leurs 
droits et leurs devoirs ainsi que sur les démarches à effectuer  
en tant que parent employeur. Les assistant(e)s maternel(le)s 
agréé(e)s s’y rencontrent dans l’exercice de leur profession, 
partagent sur leurs pratiques, se renseignent sur la 
réglementation et y puisent de multiples ressources (accès aux 
formations continues, réunions à thèmes, etc.) garantissant ainsi 
un parcours de professionnalisation. Les enfants se sociabilisent, 
s’éveillent à leur rythme grâce à de multiples jeux et activités qui 
leur sont proposés dans un espace adapté et sécurisé (intérieur 
et extérieur).

Temps d’accueil les jeudis et vendredis matin de 9h à 11h.
Permanences téléphoniques et accueil physique les lundis, mardis 
et jeudis après-midi de 13h à 16h. En dehors de ces horaires, un 
accueil plus personnalisé peut avoir lieu sur RDV au 04 50 39 67 06.

LAEP (LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS)  
“LA PETITE BULLE”

Le LAEP est un service communal créé en partenariat  
avec la Caf et le Conseil départemental de Haute-Savoie.

Il est un espace de répit qui permet des rencontres, des partages 
de ressources entre parents et/ou futurs parents et des 
découvertes et jeux d’éveil adaptés et sécurisés (intérieur  
et extérieur) pour les enfants de 0 à 6 ans. Il permet de créer  
des liens par le jeu (lien social entre enfants et préparation  
à la séparation en douceur sous l’œil bienveillant de ses 
parents). Les parents peuvent faire connaissance avec d’autres 
familles, regarder leur enfant agir avec d’autres, trouver une 
écoute et un soutien dans leur rôle de parents. Un membre  
de la famille ou une personne avec laquelle l’enfant se sent  
en confiance peut aussi accompagner l’enfant dans ce lieu.
L’enfant reste sous la responsabilité de la personne 
l’accompagnant. Une équipe de deux professionnel(le)s  
vous accueille dans un lieu convivial. L’accès est libre,  
gratuit, anonyme et confidentiel.

Le LAEP vous accueille les lundis matin de 9h à 12h selon  
un calendrier établi trimestriellement et disponible sur le site 
internet de la mairie.
Contact :  5 place Porte de France - 74240 Gaillard 
04 50 49 84 05 - rpe@gaillard.fr



COORDINATION SENIOR ET HANDICAP 
Une nouvelle coordinatrice a rejoint le Service des retraités  
de la commune en juin 2025, pour accompagner et informer  
les retraités et les personnes en situation de handicap dans  
leurs démarches, coordonner la livraison des repas à domicile  
et développer les actions de prévention en faveur des aînés.  
La coordinatrice a aussi pour mission d’accompagner les 
personnes isolées, en se rendant à leur domicile lorsqu’il y  
a des problèmes de mobilité ou d’isolement social.
Un guichet unique au service des retraités et des personnes en 
situation de handicap : “Il est parfois difficile de savoir quels sont 
les dispositifs existants pour mieux vivre son maintien à domicile 
ou intégrer une résidence. Mon rôle consiste à comprendre le 
besoin de la personne, à l’orienter vers les bons professionnels  
et à faire le pont entre les différents acteurs pour coordonner  
un parcours dans sa globalité.”

Poursuite des conférences des lundis après-midi à l’espace de convivialité du Bonheur des aînés. 
Plusieurs thématiques abordées telles que la cohabitation intergénérationnelle, l’aide à domicile, 
l’entrée en EHPAD, la sécurité ou la culture et le patrimoine.

Actualités ALM – France services

SIMPLIFIEZ VOS DÉMARCHES, 
ON S’OCCUPE DE TOUT !

Actualités retraités

BIEN VIEILLIR, BIEN ACCOMPAGNÉ

Deux conseillers vous accompagnent dans la réalisation de vos démarches 
administratives en ligne en liaison notamment avec la Caf, la CPAM, la Carsat, 
la DGFIP, France Travail ou encore l’ANTS.

LA PERMANENCE CARSAT :  
VOTRE RETRAITE EN TOUTE SÉRÉNITÉ

Depuis septembre 2025, 
la Carsat tient une 
permanence régulière 
chaque mercredi dans 
nos locaux. Vous pouvez 
y poser toutes vos 
questions sur la retraite, 
les relevés de carrière 
ou vos droits futurs. 
C’est l’occasion de 
bénéficier des conseils 
d’un expert, sur 
rendez-vous en 
téléphonant au 3960. 
Avec ce service de 
proximité, préparer 
votre retraite devient 
plus simple et plus 
rassurant.

RETOUR SUR L’INTERVENTION DE 
VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE
Dans le cadre d’un partenariat avec l’association d’Unis-Cité, 
trois volontaires ont renforcé l’équipe d’ALM-France services 
les jeudis d’octobre 2024 à juin 2025.
Dans le cadre de cette mission de lutte contre la fracture 
numérique, des actions ont été développées pour créer du lien 
avec les usagers, être à leur écoute et les accompagner dans 
leurs démarches numériques.  Un grand merci à Ayoub, Ines  
et Louis pour leur mobilisation !
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GAILLARD EN SCÈNE : LUMIÈRES 
SUR LES TALENTS DE LA VILLE 
Il y avait de l’émotion, de la fierté et surtout beaucoup d’énergie lors de la 
première édition de “Gaillard en Scène”. Cette soirée, organisée par le service 
“Éducation-jeunesse-politique de la ville” a transformé la salle en un véritable 
écrin pour les talents locaux.

Tout commence quelques mois plus tôt 
avec un pari un peu fou : et si les habitants 
écrivaient ensemble l’hymne de leur 
quartier ? Le rappeur Zarino se prête  
au jeu en animant des ateliers d’écriture 
auprès des familles et des jeunes.  
De leurs mots, de leurs rires et de leurs 
échanges va naître un texte plein de force 
et de sincérité : “une bande de bavards”. 
Très vite, l’aventure prend de l’ampleur. Les 
élèves et les professeurs du conservatoire 
de musique d’Annemasse Agglo s’emparent 
du projet et composent une mélodie 
taillée sur mesure. C’est ensuite aux voix et 
aux instruments d’être enregistrés en 
studio, tandis que les participants viennent 
raconter leur expérience au micro de 
“Radio Romagny”. Ce projet se concrétise 
par la réalisation d’un clip qui symbolisera 
cette aventure collective.

DE L’ATELIER D’ÉCRITURE À LA 
SCÈNE : LA BELLE AVENTURE 
DE “GAILLARD EN SCÈNE”
De cette effervescence va naître l’idée 
d’aller plus loin et de partager le résultat 
de tout ce travail sur scène. C’est ainsi 
que prend vie “Gaillard en Scène”,  
un rendez-vous artistique ouvert à  
tous, pensé comme une grande fête  
des cultures et des talents de la ville.  
Le public découvre à cette occasion,  
en live, l’hymne des quartiers, interprété 
avec fougue par les jeunes et les enfants, 
accompagnés par les musiciens du 
conservatoire. La soirée se poursuit 
ensuite avec des chorégraphies pleines  
de fraîcheur préparées par les enfants du 
centre de loisirs, des textes lus avec 
émotion par les jeunes du service 

Jeunesse, un défilé de mode haut en 
couleurs orchestré par l’association “La 
Courte Échelle”, sans oublier la projection 
très attendue du clip. La convivialité est 
décidément au rendez-vous autour de la 
buvette et de la vente de gâteaux, dont les 
bénéfices serviront à financer un séjour  
à la mer pour les familles du quartier 
prioritaire. Ce moment de partage, festif  
et intergénérationnel, a donné toute sa 

dimension à l’événement : faire briller  
les habitants de Gaillard et montrer  
la richesse des expressions.
Cette première édition restera comme une 
belle preuve de ce à quoi peut aboutir  
la créativité et l’engagement collectif. Et 
déjà, l’impatience grandit : rendez-vous 
est pris le 30 juin 2026 pour la deuxième 
édition de “Gaillard en Scène”, qui promet 
encore de belles surprises.

Rendez-vous est pris 
le 30 juin 2026 pour  
la deuxième édition  
de “Gaillard en Scène”

LE COIN DES PARENTS

INSCRIPTIONS 
CENTRE DE LOISIRS 
MUTUALISÉ GAILLARD 
-ETREMBIÈRES 

• Vacances d’hiver  
(7 au 23 février 2026) : 
inscriptions du 19 janvier  
à 20h au 30 janvier
•  Vacances de printemps 

(4 au 20 avril 2026) : 
inscriptions du 16 mars  
à 20h au 27 mars

-  Vacances d’été  
(6 au 24 juillet 2026) : 
inscriptions du 1er juin  
à 20h au 19 juin. 

INSCRIPTIONS 
EN PETITE SECTION 
DE MATERNELLE  

• À partir du 5 janvier 
2026.

RÉUNION 
D’INFORMATION  
ouverte aux parents 
sur le périscolaire et 
l’extrascolaire (accueils 
périscolaires du matin, 
midi (cantine), soir,  
centre de loisirs) :  
le 29 janvier à 18h45  
et le 17 juin à 18h45,  
au centre de loisirs.



Depuis la rentrée, l’ensemble des accueils périscolaires  
et extrascolaires de la commune organisent leurs actions 
autour de fils conducteurs communs afin de donner 
davantage de sens et de cohérence aux activités proposées 
aux enfants.   

L’objectif est de mettre en place 
des thématiques partagées,  
qui serviront de support pour 
imaginer, construire et animer 
les différents temps éducatifs. 
Déclinées tout au long  
de l’année scolaire, elles 
permettront d’assurer une 
continuité dans les projets et  
de renforcer l’accompagnement 
éducatif. Ces thématiques 
s’inscrivent dans le Projet 

éducatif de territoire et mettent 
en lumière deux axes essentiels : 
l’environnement et les 
différences. À travers 
l’environnement, les équipes 
souhaitent sensibiliser les 
enfants à leur cadre de vie, les 
amener à comprendre l’impact 
de leurs gestes quotidiens et 
les encourager à adopter des 
comportements éco-citoyens. 
L’accent est mis sur l’importance 

de développer une conscience 
écologique dès le plus jeune âge, 
afin que chaque enfant puisse  
se sentir acteur du monde dans 
lequel il grandit.
La thématique des différences 
vise quant à elle à favoriser le 
vivre-ensemble, à valoriser 
l’acceptation de l’autre et à 
développer des projets éducatifs 
qui encouragent l’ouverture et le 
respect de chacun. Par la 
découverte de l’autre et la mise 
en avant de la richesse que 
représentent les différences, les 
enfants seront invités à réfléchir 
sur la tolérance et 
à partager des expériences 

communes  
qui renforcent  
le lien social.
Les projets pédagogiques 
élaborés dans chaque accueil 
déclineront ces deux grands axes 
de manière adaptée, afin de 
proposer aux enfants des 
activités variées, enrichissantes 
et porteuses de valeurs. Cette 
nouvelle dynamique permettra 
non seulement de donner du 
sens aux animations mais aussi 
d’accompagner les enfants dans 
leur développement personnel, 
leur curiosité et leur ouverture 
sur le monde.

La parentalité est une aventure exigeante, faite de joies, de découvertes, mais aussi 
de questionnements. Consciente des besoins d’accompagnement exprimés par  
de nombreuses familles, la ville de Gaillard a choisi de placer ce sujet au cœur  
de ses priorités dans le cadre du Projet éducatif de territoire 2022-2025.

L’objectif est clair : 
proposer aux parents 
des outils, des 
rendez-vous et des 
espaces de dialogue 
pour mieux les 
soutenir dans leur rôle 
essentiel auprès des 
enfants.

Un premier résultat concret de ce travail collaboratif est la 
réalisation du guide “Être parent à Gaillard”. Ce document, élaboré 
en concertation avec de nombreux acteurs éducatifs et associatifs, 
rassemble de manière claire et pratique les informations utiles 
pour les familles, qu’il s’agisse de services municipaux,  
de dispositifs éducatifs ou encore d’initiatives locales. Afin de 
toucher le plus grand nombre, il a été conçu en version française 
et anglaise. Les familles peuvent le consulter facilement en ligne 
sur le site internet, via l’application Intramuros, sur l’Espace 
Citoyen ou en obtenir un exemplaire papier auprès des services 
municipaux.

INFORMER ET RELIER LES FAMILLES  
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE
Dans cette dynamique, une lettre d’information spécialement 
destinée aux parents est également conçue. Publiée tous les 
trimestres, elle recense les rendez-vous incontournables de la vie 
familiale et éducative pour la période à venir. L’aboutissement de 
ce projet inaugure un nouveau mode de communication régulier, 

pensé pour que les parents restent informés en temps utile, 
planifient leurs démarches et participent plus facilement aux 
temps forts proposés toute l’année.
Au-delà des outils d’information, le service “Éducation-jeunesse-
politique de la ville” s’attache à créer des occasions concrètes  
de rencontre et de dialogue. Plusieurs rendez-vous sont organisés 
afin d’accompagner les parents et de répondre à leurs 
interrogations. Les journées portes ouvertes des services 
périscolaires et extrascolaires offrent ainsi l’opportunité 
d’échanger avec les équipes du service Enfance sur les temps 
d’accueil du matin, du midi et du soir, ainsi que sur le 
fonctionnement du centre de loisirs des mercredis et des 
vacances. Les rencontres parents-collège permettent d’aborder 
directement avec les professeurs toutes les questions relatives à la 
scolarité et à l’accompagnement des adolescents. Les cafés des 
parents, moments conviviaux et ouverts, favorisent la discussion 
entre familles et professionnels autour de thèmes variés liés à 
l’éducation, au bien-être ou à la vie familiale. Enfin, l’Espace de vie 
sociale – Maison de quartier développe tout au long de l’année un 
programme d’activités parents-enfants, gratuites et accessibles  
à tous. Proposées les mercredis, certains samedis et pendant les 
vacances scolaires, ces activités permettent de renforcer les liens 
familiaux par des moments partagés. Les programmes sont 
diffusés chaque mois via les écoles et peuvent également être 
consultés sur le site internet de la ville.
L’objectif de toutes ces initiatives est d’offrir aux parents  
un accompagnement durable et adapté, au service  
de l’épanouissement des enfants.

ÊTRE PARENT  
À GAILLARD

DE LA NAISSANCE 
À LA POURSUITE 
DES ÉTUDES

LE GUIDE

L’environnement et les différences

AU CŒUR DES ACCUEILS  
PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES

LA VILLE S’INVESTIT 
POUR LES PARENTS
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Le 26 mars prochain, l’Espace Louis Simon vous proposera un voyage 
sensible au cœur des émotions avec le spectacle “Regarde-moi” 
de la compagnie Nadine Marquet, une création chorégraphique saluée  
par le public et la critique.

Dans cette pièce, huit danseurs aux parcours riches et variés se livrent dans  
toute leur singularité. Formés au contemporain, au hip hop, au classique ou encore 
au moderne, ils mettent leur corps au service d’une exploration des états d’âme 
et des ressentis les plus profonds. Pour la chorégraphe Nadine Marquet, qui a 
longtemps consacré sa carrière à l’enseignement de la danse avant de fonder sa 
propre compagnie en 2020, il s’agit d’une recherche artistique où la personnalité 
de chaque interprète devient source d’inspiration et matière à création.  
“Regarde-moi” est une réflexion sur le rôle du regard dans nos vies. Dans une 
époque marquée par l’omniprésence des écrans et du virtuel, où l’on finit parfois 
par ne plus se voir véritablement, la danse devient un cri. Les corps s’expriment 
avec puissance et fragilité, rappelant que sans ce regard porté sur l’autre, 

l’existence elle-même perd de son 
sens. La pièce met en lumière la 
manière individuelle dont chacun 
traverse ses émotions et la façon 
dont elles résonnent collectivement. 
La mise en scène, qui mêle intensité, 
fougue et poésie, offre une palette 
d’émotions allant de la douceur  
à la rage, de la légèreté à la gravité.  
Le spectateur est invité à partager  
ce tourbillon de sensations, porté  
par une énergie communicative. 
Entre virtuosité technique et 
authenticité, “Regarde-moi” offre  
une expérience qui touche autant  
les amateurs de danse que ceux  
qui viennent simplement se  
laisser surprendre par la force  
du spectacle vivant.

Offrir des spectacles aux 
enfants, ce n’est pas seulement 
leur proposer un moment de 
divertissement. C’est aussi 
leur donner accès à un univers 
d’émotions, d’histoires et de 
découvertes qui participent 
pleinement à leur développement. 

Le spectacle vivant stimule l’imagination, 
nourrit la curiosité et permet d’aborder 
des thèmes profonds à travers des 
formes accessibles et sensibles. En 
assistant à un spectacle, une pièce, un 
conte ou une création visuelle, l’enfant 
apprend à écouter, à observer, à ressentir 
et à interpréter. Ces expériences 

développent son sens critique et sa 
créativité, et renforcent sa capacité  
à partager une expérience collective.  
Le spectacle devient alors un véritable 
espace d’échange et de dialogue entre 
générations : l’enfant peut prolonger 
la découverte en racontant, en 
questionnant et en discutant de ce qu’il 
a vu avec ses proches. À travers le rire,  
la poésie ou l’émerveillement, ces 
rendez-vous offrent aussi aux plus 
jeunes une porte d’entrée vers 
la culture, une habitude qui les 
accompagnera toute leur vie. Proposer 
une programmation jeune public, c’est 
ainsi investir dans la transmission, 
l’ouverture d’esprit et le lien social.

REGARDE-MOI :VOYAGE 
AU CŒUR DES ÉMOTIONS

Sacha admire son 
grand-père, Papic, 

et sa longue barbe 
piquante qui cache mille 

trésors : un clou, une rose, 
un hameçon… Autant d’objets 

qui deviennent des récits, des souvenirs, 
et des fragments de vie partagés. Avec 
tendresse, humour et poésie, Papic 
évoque le passage du temps, la mémoire 
familiale et le dialogue entre générations. 

Ces spectacles sont pensés pour les 
enfants… mais ils séduisent tout autant 
les adultes ! Il n’y a pas d’âge pour 
s’émerveiller ! 

Lucien a parcouru le 
monde. Le voilà décidé 

à poser ses valises et à 
construire une maison… 

en carton ! Mais les cartons, eux, 
ont parfois leur mot à dire. Bricoleur 
maladroit mais inventif, Lucien vous 
embarque dans une aventure drôle, 
magique et poétique où tout devient 
possible. Une ode à l’imagination et au 
jeu, qui enchantera petits et grands.

LES PROCHAINS 
RENDEZ-VOUS  
JEUNE PUBLIC 
À GAILLARD

ÇA 
CARTONNE

20 MAI 
2026

CIE MATIC

PAPIC
21 JANVIER 

2026
CIE DROLATIC 

INDUSTRY 

L’émerveillement à hauteur d’enfant 

POURQUOI LES SPECTACLES  
JEUNE PUBLIC COMPTENT



Cette journée mettra à l’honneur près  
de deux cents musiciens des trente-neuf 
formations musicales que regroupe 
aujourd’hui la fédération, forte d’environ 
mille cinq cents membres.
L’histoire des Vieilles Casquettes remonte 
à 1930, lorsque Joseph Rubin, alors 
président de la Fédération des musiques 
du Faucigny, chercha une manière 
originale de distinguer les musiciens les 
plus fidèles. C’est lui qui eut l’idée de 

baptiser “Vieilles Casquettes” les membres 
comptant plus de trente années 
d’ancienneté (à l’époque). La première 
réunion officielle eut lieu à Taninges le  
25 mai 1930, marquant ainsi la naissance 
d’une tradition aujourd’hui ancrée dans  
la vie musicale régionale. Au fil du temps,  
les critères d’appartenance furent ajustés : 
désormais, les Vieilles Casquettes 
regroupent les musiciens de trente-cinq 
ans et plus, ayant servi au moins vingt ans 

dans une fanfare ou  
une harmonie.
Gaillard n’en est pas à sa 
première expérience avec 
cette tradition. La commune 
a déjà eu le privilège 
d’accueillir les Vieilles 
Casquettes à plusieurs 
reprises : en 1971, 1982, 1996  
et 2011. En 2026, elle 
renouera donc avec cette 
tradition musicale et 
conviviale, rassemblant des 
générations de musiciens 

unis par la même passion.  
La journée du 7 juin s’annonce festive et 
bien entendu musicale : le public sera 
invité dès le matin à assister au grand 
défilé des Vieilles Casquettes, moment 
haut en couleur où instruments et 
sourires se mêleront au son des cuivres  
et des percussions. À midi, un concert 
exceptionnel réunira l’ensemble des 
musiciens des Vieilles Casquettes pour 
une prestation commune qui promet 
d’être à la fois émouvante et 
spectaculaire.
L’après-midi, l’Orchestre de Gaillard 
prendra le relais pour offrir son propre 
concert, clôturant ainsi cette journée  
de fête sous le signe de la musique et du 
partage. La Fête des Vieilles Casquettes  
à Gaillard sera plus qu’un simple 
rassemblement : elle sera le témoignage 
vivant d’un patrimoine musical et 
associatif transmis de génération en 
génération, où la passion pour la musique 
d’harmonie continue de faire battre le 
cœur du Faucigny.

Le dimanche 7 juin 2026, l’Orchestre de Gaillard accueillera, avec le soutien de la ville,  
la Fête des Vieilles Casquettes, un événement emblématique qui célèbre la fidélité, la passion  
et la camaraderie des musiciens de la Fédération des musiques du Faucigny

LE RETOUR DES VIEILLES CASQUETTES !

Né à Londres en 1979, Daniel Tammet est 
l’un des plus célèbres autistes savants. 
Diagnostiqué du syndrome d’Asperger 
dans sa jeunesse, il se découvre très tôt 
des aptitudes extraordinaires pour les 
nombres et les langues. Il a notamment 
récité de mémoire les 22 514 premières 
décimales du nombre Pi (π) et appris 
l’islandais en une semaine pour une 
émission télévisée. Mais au-delà de ces 
performances, Tammet est avant tout un 
écrivain sensible et curieux du monde, 
dont l’œuvre interroge la beauté de la 
pensée humaine.
Auteur de plusieurs ouvrages à succès, dont 
“Je suis né un jour bleu” et ”Embrasser le 
ciel immense”, traduits dans une vingtaine 
de langues, il explore dans ses livres les 

liens entre mathématiques, poésie et 
émotion. Docteur honoris causa de 
plusieurs universités et lauréat de prix 
littéraires, il a été désigné en 2007 parmi les 
“100 génies vivants” par un panel d’experts.
Dans “Des pierres, ils ont fait des étoiles”, 
il évoque le destin d’hommes et de 
femmes qui, comme lui, ont su transformer 
leur différence en lumière. Par ces récits 
inspirants, un inspecteur autiste, un 
mathématicien français médaille Fields,  
ou encore d’autres figures atypiques, 
Daniel Tammet célèbre la richesse de  
la neurodiversité et la liberté d’imaginer  
sa propre vie.
Une soirée pour découvrir un regard 
unique sur la créativité, la différence  
et la beauté du monde intérieur.

La saison culturelle de Gaillard accueillera un invité exceptionnel le mardi 
7 avril 2026 à 20h à l’Espace Louis Simon. L’écrivain britannique Daniel 
Tammet, reconnu dans le monde entier pour son parcours hors du commun, 
présentera sa conférence « Des pierres, ils ont fait des étoiles ». 

DANIEL TAMMET
QUAND LA DIFFÉRENCE 
DEVIENT LUMIÈRE
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Mardi 7 avril 2026 à 20h 

Espace Louis Simon 
10 rue du Châtelet, Gaillard 

Entrée libre
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Leur ambition ? Offrir aux Gaillardines 
un espace dédié au mouvement, à la joie 
et à la confi ance en soi grâce à une 
activité originale : l’Afro Dance Fit.
Ce cours, réservé aux femmes, est animé 
par Gabrielle, ancienne militaire et 
véritable amoureuse de la danse. 
Avec une énergie communicative, elle 
a su créer un savant mélange entre danse 
et fi tness, sur des sonorités afro-
caribéennes entraînantes. Chaque séance 
devient ainsi un moment de dépense 
physique autant qu’une parenthèse de 

plaisir et de partage. Dans une ambiance 
conviviale, les participantes laissent de 
côté leur stress quotidien pour se 
retrouver, se défouler et célébrer 
la beauté du corps féminin.
Au-delà d’un simple cours de sport, 
YAMO Move souhaite créer une 
communauté d’entraide et de 
bienveillance, où la bonne humeur est le 
mot d’ordre. L’association met au cœur 
de sa démarche le bien-être, la santé et 
l’épanouissement personnel. Pour les 
fondatrices, danser, c’est se reconnecter 

à soi-même, reprendre confi ance et vibrer 
au rythme d’une énergie collective.
Les cours d’Afro Dance Fit ont lieu tous 
les lundis de 19 h à 20 h, à l’Espace Louis 
Simon (salle de gymnastique – 10 rue du 
Châtelet, Gaillard). L’activité est ouverte 
à toutes les femmes à partir de 18 ans, 
sans distinction de niveau.

  Pour plus d’infos… 
 Marvelle ATHIAS - yamomove@gmail.com

Une nouvelle énergie souffle à Gaillard 
grâce à la toute jeune association 
YAMO Move, née de l’initiative de trois 
passionnées désireuses de faire rayonner 
la culture afro-caribéenne sous toutes
ses formes. 

LES TRAVAUX DU TERRAIN
SYNTHÉTIQUE EN IMAGES

YAMO MOVE :
LA DANSE
AFRO-CARIBÉENNE
AU SERVICE DU
BIEN-ÊTRE FÉMININ

Évacuation de l’ancien gazon
synthétique qui sera recyclé

Pose du nouveau gazon
synthétique sur la couche
de souplesse

Terrassement de l’ancienne infrastructure

Remplissage avec le liège

Création du réseau
de drainage

Les travaux sont terminés, les 
équipes peuvent désormais jouer



NAISSANCES
56 naissances sur la période 
du 6/04 au 23/10

2025 
21 mars 2025
HAMIS Isra
6 avril 2025
NADEEM Ahad
9 avril 2025
KAÏSSAROV Dana
15 avril 2025
MALOT MENALDO Nora, 
Stellina
16 avril 2025
GAILLARD Merlin
15 avril 2025
MALOT MENALDO Nora, 
Stellina
26 mai 2025
SOLINC Elio, Aimé, 
Fabrice
23 juin 2025
STRAMAGIA Matteo & 
CHOUAIL CHAILA Imran
26 juin 2025
SASSI Sami Ibrahim
4 juillet 2025
ELMAZI Elian
26 juillet 2025
ASARAPPULIGE 
FERNANDO Faith, Oneli
7 août 2025
KADRIOLLI Anuar, Arian
12 octobre 2025
BALDE Mamadou, Alpha
13 octobre 2025
MAMMERI RICHARD Kayoa

MARIAGES
32 mariages ont été
célébré entre le 15 mars 
et le 15 novembre 2025

2025 
19 avril 2025
QERIKI Arber 
& SHABANI Arritë
26 avril 2025
AMRI Brahim 
& DIAR Sarah
17 mai 2025
ZINE Nabil & MAZZEI 
Mélissa
31 mai 2025
MASSE Pierre-Henri 
& LUSHKA Jonida

2 juillet 2025
RAKOTONIRINA 
Toavintsoa 
& RANAIVOSON Nancy
28 juin 2025
BOSSON Jonathan 
& BUGNON Laetitia
8 juillet 2025
DESCOLLAZ Laurent 
& SUATON Chrystel
26 juillet 2025
RIZZO Fabrice 
& GUYON-GELLIN Anne
18 août 2025
TOTA Daniele & DI 
CRESCENZO Mariantonia
30 août 2025
AKLIL Lylia 
& BOULEGHEB Abdelaziz
RAVAUT Denis 
& RASAMOELA Olga
27 septembre 2025
VALLIN Elodie 
& SCHMITT Thibault
15 novembre 2025
SHABANI Ilirjan 
& HAJRIZI Elisa
ROSSI James 
& NOVELO Jodelyn

DÉCÈS

2025 
12 avril 2025
RAEMY veuve NOVEL 
Marie Antoinette 
14 avril 2025
SIMEAND épouse MOREL 
Caroline 
16 avril 2025
LONGET veuve HENRIOUX 
Adrienne Joséphine
24 avril 2025
MORANDO Jean Pierre Aimé 
26 avril 2025
HAGNAUER épouse 
HECKENDORN Claude 
Marie 
30 avril 2025
NICOLIN veuve FOURNIER 
Raymonde Fernande 
& LIU épouse XING Xiufen
3 mai 2025
JUGET Georges Marcel 
& CHOLLET Rosalie Marie 
Louise 
8 mai 2025
CHATEL veuve CHARRIÈRE 
Paulette Adeline 
Antoinette
& TOSI veuve ANCHISI 
Dominique Marie

9 mai 2025
CHELLAL veuve 
ARRADJ Lamria
10 mai 2025
NUNES VARELA José Julio
11 mai 2025
DÉAGE  Jean-Pierre 
Lucien Bernard
12 mai 2025 
COLOMBANI Jean-Claude
22 mai 2025
ALOISI veuve STELLA 
Concetta
27 mai 2025
MOUEDDA Sonia
5 juin 2025
VIGNON Roger Raymond 
Désiré 
7 juin 2025
TROMBERT veuve PALLUT 
Mireille Marie 
11 juin 2025
QUILLOT veuve 
PÉCHERAND Joséphine 
Georgette
DELISLE  Annick 
20 juin 2025
VESCO veuve BILLIA 
Micheline 
21 juin 2025
BERMOND veuve 
VALLENTIEN Josette 
Simone
22 juin 2025
LEUENBERGER Jean-Louis 
23 juin 2025
LOPES KASSIMO Denilson 
Alberto
25 juin 2025
DE LUCA Giuseppe 
Antonio
28 juin 2025
ORLANDI Giovanni
29 juin 2025
PAYET épouse KREBS  
Marie Monique
8 juillet 2025
PÉROT Pascal 
9 juillet 2025
COVILLOT Dorothée 
Jeanne Germaine 
23 juillet 2025
SAIDI Rabah 
24 juillet 2025
POIROT veuve DEPIGNY 
Monique Antoinette 
Amélie 
25 juillet 2025
ANTONIOL veuve ROCH 
Franca 
30 juillet 2025
AVELINE veuve LEMOINE 
Solange Clotilde 
Marguerite 

2 août 2025
CLARET-TOURNIER veuve 
JOVARD Edwige Denise 
8 août 2025
VON DACH Marcel Angel 
10 août 2025
MARTELLO Pierre Yves 
14 août 2025
MÉRANDON veuve 
DUCHAMP Marie 
Antoinette & CROZIER 
veuve COUTAREL Monique 
Péroline& MERMILLOD-
BLARDET Robert Michel
19 août 2025
MANNI François Angelin 
Félix
2 septembre 2025
PICHAT Gérard André 
10 septembre 2025
PITTET Laurent Marcel 
Claude
17 septembre 2025
PERAGLIE veuve LAMA 
ZANIN Aline Raymonde 
24 septembre 2025
DELUCINGE Jacques 
Eugène 
26 septembre 2025
NIERMARECHAL Louis 
André 
30 septembre 2025
RUIZ MORENO veuve 
CEPEDA PICHARDO 
Carmen 
9 octobre 2025
CONVERS veuve ZANELLA  
Marie Claudia
20 octobre 2025
PRINA veuve PERNET  
Marie Louise 
23 octobre 2025
BONSIGNORE épouse 
CAMMALLERI Carmela 
24 octobre 2025
MEFAT Guy 
25 octobre 2025
DELÉPINE Francis Bernard
27 octobre 2025
ABBOU Ammariya 
15 novembre 2025
BEN YOUSSEF veuve 
ZANINA Nefi ssa

* Par respect de la vie 
privée de chacun, ne sont 
mentionnées ci-dessus 
que les unions des personnes 
et les naissances des familles 
ayant donné leur autorisation.
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JANVIER
01 JEUDI 8/01 – 20 H

THÉÂTRE : DOM JUAN 
Espace Louis Simon

SAMEDI 10/01 – 11 H
VŒUX À LA POPULATION
Espace Louis Simon

02 MERCREDI 21/01 – 11 H
SPECTACLE “FAMILLE” : PAPIC 
Espace Louis Simon

SAMEDI 24/01
LOTO
Espace Louis Simon 
Org : Association AU 7

DIMANCHE 25/01
CONCERT 
Église Saint-Pierre 
Org : Chœur et Orgues 

SAMEDI 31/01
LOTO
Espace Louis Simon
Org : Les Vétérans de Gaillard 
football club

FÉVRIER
MARDI 3/02 – 20 H 
CONFÉRENCE : VLADIMIR 
FEDOROVSKI
Espace Louis Simon

SAMEDI 7/02 
SPECTACLE
Espace Louis Simon
Org : L’Aimée Scène 

SAMEDI 14/02
STAGE DE DANSE ET BAL ANNUEL
Espace Louis Simon
Org : Friends in Line Dance

DIMANCHE 15/02 – 17 H
CONCERT : PULCINELLA
Pavillon Stéphane Hessel

03 JEUDI 19/02 – 20 H 
THÉÂTRE : RING
Espace Louis Simon

DIMANCHE 22/02
CONCERT
Église Saint-Pierre 
Org : Chœur et Orgues  

SAMEDI 28/02
LOTO DES ADULTES
Espace Louis Simon
Org : Comité des Fêtes

01

06

09

07

02

04

LA 
BILLETTERIE 

DE LA SAISON 
CULTURELLE  

EST ACCESSIBLE 
EN LIGNE   

sur gaillard.fr 
ou à l’Espace 
Louis Simon.



03

08

05 11

* PROGRAMME SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉ

MAI
DU SAMEDI 2 AU DIMANCHE 10/05
EXPOSITION
Pavillon Stéphane Hessel 
Org : La Palette de Gaillard

SAMEDI 9/05 
PORTES OUVERTES DES SERRES
Chemin de la Bachère – 74240 GAILLARD 

DIMANCHE 10/05
CONCERT
Église Saint-Pierre 
Org : Chœur et Orgues 

SAMEDI 16/05
SPECTACLE 
Espace Louis Simon
Org : Ateliers Théâtre du Foron

DIMANCHE 17/05 – 17 H
CONCERT : TRIO PRISMAEA
Pavillon Stéphane Hessel

08 MERCREDI 20/05 – 16 H 
SPECTACLE “FAMILLE” : 
ÇA CARTONNE
Espace Louis Simon

SAMEDI 23/05
GALA DE BOXE
Espace Louis Simon
Org : Annemasse Gaillard Fight Académie 

09 JEUDI 28/05 – 20 H 
SPECTACLE MUSICAL :  
SARAH SCHWAB 
Espace Louis Simon

JUIN
DIMANCHE 7/06 – DÈS 10 H
ÉVÉNEMENT : FÊTE DES VIEILLES 
CASQUETTES
Espace Louis Simon & en ville

10 JEUDI 11/06 – 20 H 
HUMOUR : NICO EN VRAI ! 
Espace Louis Simon

SAMEDI 20/06 
CONCERT DE PRINTEMPS
Espace Louis Simon
Org : Orchestre de Gaillard 

DIMANCHE 21/06 – 17 H  
CONCERT : LINDSAY THOMAS 
Pavillon Stéphane Hessel

11 VENDREDI 26/06 – 20 H  
THÉÂTRE, MIME & BRUITAGE : 
FRANTZ
Espace Louis Simon

JUILLET
DIMANCHE 13/07 – DÈS 19 H 
ÉVÉNEMENT : CONCERT EN LIVE 
SUIVI DU SPECTACLE ARCANES
Boulodrome 

MARS
MARDI 3/03 – 20 H 
CONFÉRENCE : MYLÈNE BESSON 
Espace Louis Simon

04 VENDREDI 6/03 – 20 H
HUMOUR : BOODER
Espace Louis Simon 

05 JEUDI 26/03 – 20 H
DANSE : REGARDE-MOI
Espace Louis Simon

DIMANCHE 29/03
CONCERT
Église Saint-Pierre 
Org : Chœur et Orgues

AVRIL
06 MARDI 7/04 – 20 H 

CONFÉRENCE : DANIEL TAMMET
Espace Louis Simon

SAMEDI 18/04
LOTO
Espace Louis Simon
Org : Gaillard Commerces

DIMANCHE 19/04 – 17 H
CONCERT : DUO ÉVASION
Pavillon Stéphane Hessel 

07 JEUDI 23/04 – 20 H
THÉÂTRE : JE M’APPELLE GEORGES
Espace Louis Simon

DIMANCHE 26/04
BROCANTE
Cours de la République
Org : Comité des Fêtes

10
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Nous, conseillers municipaux d’opposition, avons siégé pendant 6 ans. Notre rôle était limité, mais crucial :  
s’assurer par nos questions et nos remarques que les actions de la majorité allaient dans le meilleur intérêt  
des habitants de Gaillard. Nous avons exercé cette mission avec constance pendant 6 ans. Pour que cette mission 
continue à s’exercer, il faut une liste candidate à l’élection municipale des 15 et 22 mars prochains.

Plus d’informations sur les élections : https://www.vie-publique.fr/elections-municipales-et-communautaires- 
des-15-et-22-mars-2026
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